
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 9 décembre 2020 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Fabien
BLONDEL,  M.  Christophe  FRANCOIS,  M.  Alexis  GRANDIN,  M.  Alain
RACHESBOEUF,  Mme  Rose-Marie  BUCEK,  M.  Jean-Marie  GONDRY,  Mme
Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Jean-Claude  DUSANTER,  Mme  Sylvette
LEICHNAM,  M.  Patrick  JULIEN,  M.  Louis  SAPHORES,  M.  Hugues
DEMAREST,  M.  Jean-Marie  ACCART,  M.  Jean-Louis  GASDON,  M.  Roland
MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud PROIX, Mme Colette NOEL, M.
Frédéric MAUDENS, M. Thierry DEFRANCE, Mme Jocelyne DOGNA, M. Alain
BRISON,  M.  Damien  NICOLAS,  M.  Bernard  DESTOMBES,  Mme  Francine
GOMEL,  M.  Ghislain  HENRION,  M.  Sébastien  VAN  HYFTE,  M.  Philippe
LEMOINE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Françoise
JACOB,  M.  Karim  SAÏDI,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Aïssata  SOW,  Mme
Sandrine DIDIER, M. Vincent SAVELLI, Mme Lise LARGILLIERE, M. Bernard
DELAIRE, Mme Aïcha DRAOU, M. Yves DARTUS, Mme Djamila MALLIARD,
M.  Sébastien  ANETTE,  M.  Olivier  TOURNAY,  Mme  Agnès  MAUGER,  M.
Grégoire BONO, M. Denis LIESSE.
Mme  Laurence  DUREUX  suppléante  de  M.  Benoît  LEGRAND,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Xavier BERTRAND représenté(e) par M. Freddy GRZEZICZAK, M. Damien
SEBBE  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme  Sylvie  ROBERT
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Mélanie MASSOT représenté(e)
par Mme Djamila MALLIARD, Mme Monique BRY représenté(e) par Mme Marie-
Laurence  MAITRE,  M.  Philippe  CARAMELLE  représenté(e)  par  Mme  Lise
LARGILLIERE, Mme Najla BEHRI représenté(e) par Mme Aïcha DRAOU, M.
Julien CALON représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

M. Elie BOUTROY, M. Frédéric ALLIOT, Mme Sylvie SAILLARD, Mme Nathalie
VITOUX, M. Roger LURIN.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

La Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois souhaite engager
une  réflexion  globale  sur  la  problématique  des  déplacements  (utilitaires  ou  de
loisirs).  Ce  schéma  cohérent  de  liaisons  douces  sur  l’ensemble  du  territoire
communautaire  aura  vocation  à  être  traduit  dans  les  futurs  documents  de
planification urbaine. 

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

FINANCES - Demande
de subvention auprès de

L'ADEME - Financement
de l'étude sur

l'élaboration du Schéma
Directeur des cycles.

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
03/12/20

Date d'affichage :
03/12/20

Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 71

Nombre de Conseillers
votants : 71



Les objectifs prioritaires de l’Agglomération du Saint-Quentinois sont les
suivants : 

- Définir des principes d’aménagements
- Avoir un programme pluriannuel de travaux intégrant les modes doux
-  Avoir  une  cohérence  d’ensemble  sur  les  projets  d’aménagements

urbains en cours et futurs
- Favoriser l’intermodalité et la complémentarité entre les mobilités

L’étude  définira  des  itinéraires  destinés  à  une  pratique  du  vélo  (sous
toutes ses formes) et à l’usage des Engins de Déplacement Personnel (EDP). Les
itinéraires de loisirs existants ou en projet seront également pris en compte et intégrés
à  l’étude,  dans  la  mesure  où  ces  derniers  peuvent  aussi  servir  d’appui  au
développement des modes de transport doux.

Le coût global de l’étude est estimé à 50 000 € HT soit 60 000 € TTC.

Ce projet est éligible aux accompagnements financiers de l’ADEME et
de  la  Banque  des  Territoires.  Le  plan  de  financement  se  décline  de  la  manière
suivante : 

- ADEME : 30 000,00 € 
- Banque des Territoires : 10 000,00 €
- Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois : 10 000,00 €

La collectivité s’engage à prendre en charge la part non couverte par les
subventions.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°)  de  solliciter  les  différents  partenaires  institutionnels  susceptibles
d’apporter un soutien, au taux le plus élevé possible, pour le financement partiel des
prestations susvisées ;

2°) d’adopter le plan de financement prévisionnel ;

3°)  d’autoriser  Madame  la  Présidente  à  signer  tous  documents  ou
conventions à intervenir dans le cadre du financement de cette opération ainsi qu’à
accomplir toutes formalités.

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à l'unanimité,
le rapport présenté.



Pour extrait conforme,

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

002-200071892-20201209-51851-DE-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 16 décembre 2020
Publication : 16 décembre 2020

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation



FINANCES

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ADEME

FINANCEMENT DE L’ETUDE SUR L’ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR DES CYCLES

PLAN DE FINANCEMENT 
PREVISIONNEL

 Montant %

ADEME 30 000.00 € 60.00 %

Banque des territoires 10 000.00 € 20.00 %

Autofinancement 10 000.00 € 20.00 %

Total 50 000.00 € 100.00 %


